
 

 

PR11 ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾΦ 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LôÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE ET STRATÉGIQUE 

DIRECTION DE LôÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DES PROJETS TERRESTRES 

Rapport dôanalyse environnementale 

pour le projet de poste des Irlandais à 315-25 kV 

sur le territoire de la ville de Montréal 
par Hydro-Québec 

 

Dossier 3211-11-122 

Le 30 octobre 2019 
 
 
 





i 

Minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques  

 

ÉQUIPE DE TRAVAIL 

 

De la Direction de lô®valuation environnementale des projets terrestres: 

Chargé de projet : Monsieur Patrice Savoie  

 

Supervision administrative : Madame Marie-Eve Fortin, directrice 

 

Révision du texte et éditique : Madame Marie-Chantal Bouchard, secrétaire 

 

 

 

 





iii 

Minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques  

SOMMAIRE 

Sur le territoire de la ville de Montréal, la forte croissance de la demande en électricité fait en sorte 

que le réseau à 120 kV atteindra sa capacité maximale au cours des prochaines années.  

Au centre-ville, les postes Adélard-Godbout et Central-2 desservent plusieurs secteurs, dont 

Griffintown, la zone portuaire au sud du canal Lachine et la Cité-du-Havre. Actuellement, le réseau 

à 120 kV possède une marge qui sert à répondre à la demande en période estivale, mais  

dès 2022-2023, la forte croissance appréhendée devrait solliciter toute la capacité de 

transformation du poste Adélard-Godbout. Ainsi, Hydro-Québec propose de construire un 

nouveau poste, soit le poste des Irlandais, sur le territoire de la ville de Montréal afin de pouvoir 

combler la demande. 

Le projet de poste des Irlandais vise, entre autres, la construction dôun poste équipé de 

deux transformateurs à 315-25 kV chacun, de 18 départs de lignes de distribution à 25 kV aménagés 

dans des massifs souterrains, dôun b©timent de manîuvre et de commande contenant des 

équipements à 25 kV et dôun b©timent de maintenance. À lô®tape ultime, il comprendra 

quatre transformateurs à 315-25 kV dôune puissance de 100 MVA chacun, lorsque la demande 

lôexigera et 44 départs de lignes de distribution à 25 kV. Le nouveau poste sera construit sur un 

terrain appartenant à Hydro-Québec, mais actuellement occupé par un stationnement de 

Loto-Québec et les installations de la cimenterie Bonaventure, près du poste Viger. 

Le poste occupera une superficie dôenviron 30 600 m2 en milieu industriel. Il sera alimenté par une 

d®rivation dôun circuit ¨ 315 kV de la ligne de lôAqueduc-Viger (circuit 3073) ainsi que dôun 

second circuit à 315 kV relié au poste Viger (circuit 3216). Chacune de ces deux lignes à 315 kV 

sera construite en souterrain sur une distance dôenviron 100 m. Cinq nouveaux massifs souterrains 

seront construits pour accueillir les nouvelles lignes de distribution à 25 kV. 

Le coût de construction global du projet est estimé à 110 M$ pour la construction du poste  

à 315-25 kV, incluant lôajout dôun d®part de ligne ¨ 315 kV au poste Viger et la construction dôun 

bâtiment de maintenance. Le d®but de la construction est pr®vu pour lô®t® 2020. La mise en service 

des nouveaux ouvrages est prévue pour le printemps 2023.  

Le projet a ®t® assujetti ¨ la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement 

en vertu des crit¯res dôassujettissement pr®vus au paragraphe 2 de lôarticle 10 de la partie II de 

lôannexe 1 du R¯glement relatif ¨ lô®valuation et lôexamen des impacts sur lôenvironnement de 

certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1), puisquôil concerne la construction dôun poste de manîuvre 

ou de transformation dôune tension ®gale ou sup®rieure à 315 kV, y compris toute ligne de transport 

dô®lectricit® de m°me tension.  

Les principaux enjeux du projet concernent la qualité de vie des citoyens, plus particulièrement en 

ce qui a trait au climat sonore et à la circulation locale, au paysage et aux ressources archéologiques 

du secteur dôimplantation du poste. 

La proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement a permis dôam®liorer le 

projet, notamment en obtenant un engagement pour que soient réalisées une analyse et une 

strat®gie dôintervention arch®ologique complémentaires sur le terrain projeté. Un engagement a 

également été obtenu pour la surveillance des niveaux sonores en période de construction, tant 
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pour les terrains r®sidentiels ¨ proximit® que pour le terrain dôune garderie sise rue Bridge. De 

plus, Hydro-Qu®bec sôest engag®e ¨ compenser la perte dôarbres par la réalisation de 

deux aménagements sur le terrain du nouveau poste et à réaliser un suivi des aménagements 

paysagers deux ans après la fin des travaux. À cet effet, un de ceux-ci consistera en un espace pour 

le lieu comm®moratif des Irlandais. Ce dernier sera am®nag® sur les terrains dôHydro-Québec et 

localis® ¨ lôouest imm®diat du poste projet®. Par ailleurs, lôajout de grands espaces verts permettra 

dôam®liorer lôaspect esth®tique du milieu. 

Enfin, un tableau de concordance en matière de surveillance environnementale sera déposé lors de 

la demande dôautorisation minist®rielle en vertu de lôarticle 22 de la Loi sur la qualit® de 

lôenvironnement (LQE). 

L'analyse environnementale du projet du poste des Irlandais à 315-25 kV par Hydro-Québec 

permet de conclure quôil est justifi® et acceptable sur le plan environnemental. Les impacts 

appréhendés seront convenablement atténués par lôapplication des mesures dôatt®nuation et les 

engagements de lôinitiateur, de même que sur les recommandations incluses au présent rapport. 
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INTRODUCTION 

Le pr®sent rapport constitue lôanalyse environnementale du projet de poste des Irlandais 

à 315ῐ25 kV sur le territoire de la ville de Montréal par Hydro-Québec. 

 

Le projet a été assujetti à la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement 

en vertu des crit¯res dôassujettissement pr®vus au paragraphe 2 de lôarticle 10 de la partie II de 

lôannexe 1 du R¯glement relatif ¨ lô®valuation et lôexamen des impacts sur lôenvironnement de 

certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1), puisquôil concerne la construction dôun poste de manîuvre 

ou de transformation dôune tension ®gale ou sup®rieure à 315 kV, y compris toute ligne de transport 

dô®lectricit® de m°me tension. 

 

La réalisation de ce projet n®cessite la d®livrance dôune autorisation du gouvernement. Un dossier 

relatif ¨ ce projet (comprenant notamment lôavis de projet, la directive du ministre, lô®tude 

dôimpact pr®par®e par lôinitiateur de projet et les avis techniques obtenus des divers experts 

consult®s) a ®t® soumis ¨ une p®riode dôinformation publique de 30 jours. Dans ce cadre, une 

s®ance dôinformation publique a eu lieu sur le territoire de la ville de Montréal (arrondissement Le 

Sud-Ouest) le 5 mars 2019. Aucune demande dôaudience publique, de consultation ciblée ou de 

médiation nôa ®t® adress®e au ministre de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques durant cette période. 

 

Sur la base de lôinformation recueillie, dont la raison dô°tre du projet, lôanalyse effectu®e par les 

spécialistes du MELCC et du gouvernement (voir lôannexe 1 pour la liste des unités du MELCC 

et des minist¯res consult®s) permet d'®tablir lôacceptabilit® environnementale du projet, la 

pertinence de le r®aliser ou non et, le cas ®ch®ant, dôen d®terminer les conditions d'autorisation. 

Lôinformation sur laquelle se base lôanalyse comporte celle fournie par lôinitiateur et celle 

recueillie par les experts du MELCC et du gouvernement. 

 

Les principales ®tapes pr®c®dant la production du pr®sent rapport sont consign®es ¨ lôannexe 2. Le 

rapport dôanalyse environnementale pr®sente tout dôabord le contexte du projet, soit sa raison 

dô°tre et sa description g®n®rale. Par la suite, lôanalyse environnementale de la raison dô°tre du 

projet, des solutions de rechange, des variantes et des principaux enjeux environnementaux est 

d®velopp®e. En conclusion, un bref retour sur les enjeux majeurs soulev®s lors de lôanalyse, une 

appr®ciation de lôacceptabilit® environnementale du projet ainsi que la recommandation quant à sa 

réalisation sont présentés. 

1. PROJET 

1.1 Raison dô°tre du projet 

Actuellement, le quartier portuaire de Montréal situé dans la partie sud de Montréal, qui recoupe 

les secteurs de la Cité-du-Havre, le Technoparc, Griffintown, le faubourg des Récollets et 

Pointe-Saint-Charles, est desservi par deux postes satellites, soit celui de Central-2 à 120-12 kV et 

celui dôAd®lard-Godbout à 120-25 kV. Ces deux postes sont associ®s ¨ une zone dôinfluence 

commune qui dessert plusieurs secteurs en expansion dans laquelle se déploient leurs circuits de 

distribution à 25 kV et à 12 kV.  
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Selon Hydro-Québec, dès 2022-2023, la forte croissance de la demande en électricité des secteurs 

de Griffintown, du faubourg des Récollets et du centre-ville sollicitera toute la capacité de 

transformation du poste Adélard-Godbout. De même, la capacité thermique du réseau 

dôalimentation ¨ 120 kV des postes Adélard-Godbout et Central-2 sera dépassée dès 2020-2021 en 

période estivale. Ainsi, la construction dôun nouveau poste est nécessaire. Sur le plan 

géographique, le nouveau poste devra être situé le plus près possible de la demande à desservir. 

Afin de pallier à ce problème, la solution préconisée par Hydro-Québec consiste à construire le 

poste des Irlandais à 315-25 kV. Le poste projeté sera situé dans un secteur industriel près du 

poste Viger à 315 kV (figure 1) et nécessitera la construction de deux lignes de raccordement 

à 315 kV en souterrain, dôune longueur dôenviron 100 m chacune, afin de relier le poste à la ligne 

de lôAqueduc-Viger (circuit 3073) ainsi quôau poste Viger (circuit 3216). De plus, cinq nouveaux 

massifs souterrains seront mis en place pour accueillir les nouvelles lignes de distribution à 25 kV.  

Après la mise en service du nouveau poste, ce dernier pourra constituer une source dôalimentation 

compl®mentaire pour dôautres postes, comme le poste Guy ¨ 315-25 kV situ® au cîur du 

centre-ville. Le nouveau poste éliminera les différentes contraintes qui pèsent sur le réseau 

à 120 kV existant et soulagera aussi le réseau à 25 kV. 

 

1.2 Description générale du projet et de ses composantes 

Le poste des Irlandais à 315-25 kV sera construit sur un terrain appartenant à Hydro-Québec 

actuellement occupé par un parc de stationnement du Casino de Montréal ainsi que par des installations 

de la cimenterie Bonaventure de la société Lafarge. Les infrastructures de cette dernière seront retirées 

avant le début de la construction du poste projeté. 

Le poste des Irlandais occupera une superficie dôenviron 30 600 m2 et sera situ® pr¯s de lôautoroute 

Bonaventure (autoroute 10) et du poste Viger à 315 kV dans un milieu industriel. Localisé au sud 

du canal Lachine, le poste serait en mesure dôalimenter de nouvelles charges situées au centre-ville. 

Un bâtiment de maintenance sera implanté en retrait de la rue Bridge offrant un plus grand espace 

du côté de cette rue. Lôemplacement accueille également un espace commémoratif pour la 

communauté irlandaise. 

À la mise en service, le poste projeté comprendra : 

ï deux transformateurs de puissance à 315-25 kV avec bassins de r®cup®ration dôhuile reli®s ¨ 

un puits s®parateur dôeau et dôhuile; 

ï dix-huit départs de lignes de distribution à 25 kV; 

ï deux départs à 25 kV réservés aux batteries de condensateurs; 

ï deux batteries de condensateurs; 

ï trois disjoncteurs à 315 kV isolés au gaz SF6; 

ï divers équipements à 315 kV (parafoudres, sectionneurs, jeux de barres, transformateurs de 

courant, transformateur de tension, etc.); 

ï un b©timent de manîuvre et de commande contenant des ®quipements ¨ 25 kV (disjoncteurs, 

sectionneurs, inductances, panneaux de commande et de protection, etc.); 

ï un bâtiment de maintenance, abritant notamment des bureaux, un atelier et un entrepôt. 
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À lô®tape ultime de son aménagement, lorsque la croissance de la demande le justifiera, le poste 

sera doté de 4 transformateurs à 315-25 kV dôune puissance de 140 MVA chacun ainsi que 

de 64 départs de lignes de distribution à 25 kV.  

Deux lignes de raccordement du poste aux lignes à 315 kV existantes (ligne de lôAqueduc-Viger 

et ligne du poste Viger) seront construites en souterrain et auront une longueur dôenviron 100 m 

chacune.  

Le coût de construction du projet est estimé à environ 110 M$, incluant lôajout dôun départ de ligne 

à 315 kV au poste Viger et la construction dôun b©timent de maintenance. Le début de la 

construction est pr®vu pour lô®t® 2020. La mise en service des nouveaux ouvrages est prévue pour 

le printemps 2023. 
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FIGURE 1 : LOCALISATION DU PROJET DU POSTE DES IRLANDAIS À 315-25 KV 

 
Source : £tude dôimpact sur lôenvironnement, ao¾t 2018 
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2. CONSULTATION DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 

Aucune consultation gouvernementale des communaut®s autochtones nôa ®t® effectu®e dans le 

cadre de ce projet. En effet, lôanalyse pr®liminaire, r®alis®e conform®ment au Guide int®rimaire en 

matière de consultation des communautés autochtones, révèle que le projet est sans impact 

potentiel sur les droits revendiqués par les communautés autochtones. 

3. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

Les sections qui suivent pr®sentent lôanalyse de la raison dô°tre du projet de poste des Irlandais 

à 315-25 kV et de ses deux lignes de raccordement. Elles pr®sentent ®galement lôanalyse des 

interventions prévues, en fonction des principaux enjeux détermin®s ¨ partir de lô®tude dôimpact 

et des autres documents déposés par HydroQuébec ainsi que des avis obtenus lors de la 

consultation intra et intergouvernementale. 

 

3.1 Analyse de la raison dô°tre du projet 

Selon Hydro-Québec, dès 2022-2023, la forte croissance de la demande en électricité des secteurs 

de Griffintown, du faubourg des Récollets et du centre-ville sollicitera toute la capacité de 

transformation du poste Adélard-Godbout. De même, la capacité thermique du réseau 

dôalimentation ¨ 120 kV des postes Adélard-Godbout et Central-2 sera dépassée dès 2020-2021 en 

période estivale.  

Afin de pallier à ce problème, la solution préconisée par Hydro-Québec consiste à construire le 

poste des Irlandais à 315-25 kV. Le poste projeté sera situé dans un secteur industriel près du poste 

Viger à 315 kV et nécessitera la construction de deux lignes de raccordement à 315 kV en 

souterrain, dôune longueur dôenviron 100 m chacune, afin de relier le poste à la ligne de 

lôAqueduc-Viger (circuit 3073) ainsi quôau poste Viger (circuit 3216).  

Lô®quipe dôanalyse est dôavis que lôinitiateur a su d®montrer la raison dô°tre du projet. 

 

3.2 Solution de rechange au projet 

En plus du projet préconisé, soit la construction dôun nouveau poste (voir section 1.2),  

Hydro-Québec a étudié une autre solution pour résoudre la problématique de dépassement de la 

capacité du poste Adélard-Godbout à 120-25 kV et de sa ligne de raccordement à 120 kV. Le 

scénario consistait ¨ maintenir lôarchitecture actuelle du r®seau et ¨ en accroitre la capacit® par le 

renforcement de la ligne à 120 kV avec lôajout dôun transformateur de puissance ¨ 120-25 kV au 

poste Adélard-Godbout. Ce scénario prévoyait la reconstruction sur 15 km de la ligne aérienne de 

La Prairie-Viger à 120 kV (circuit 1194-1278), comprenant la traversée du fleuve Saint-Laurent, 

de même que le remplacement des circuits souterrains Viger-Central 2 (circuits L1194 et L1278), 

dont la capacité sera dépassée. 

Cette solution présentait plusieurs inconvénients techniques et environnementaux, notamment le 

fait de reconstruire une ligne aérienne dans un secteur urbanisé, posant de nombreux défis quant à 

lôint®gration visuelle des installations. La qualit® de vie des usagers du milieu et des résidents des 

quartiers résidentiels de Brossard et de Saint-Lambert (9 km) se trouverait affectée tout comme 
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des terres agricoles protégées (1,5 km). De plus, la travers®e dôune ligne a®rienne au-dessus du 

fleuve Saint-Laurent (sur environ 3,5 km) soulève à elle seule plusieurs enjeux environnementaux. 

Ainsi, puisquôil existe de meilleures solutions sur lôaspect technique et qui cr®ent moins dôimpact 

sur lôenvironnement, cette solution nôa pas été priorisée. 

À la lumière des éléments apportés et des objectifs visés, lô®quipe dôanalyse est 

dôavis que lôanalyse de solutions de rechange effectuée par Hydro-Québec est 

pertinente et valable et que des solutions alternatives possibles et réalistes ont 

été évaluées. Lôinitiateur a su bien d®montrer et justifier son choix dôutiliser le 

réseau à 315 kV dans lôarrondissement du Sud-Ouest.  

 

3.3 Analyse des variantes pour lôimplantation du poste ¨ 315-25 kV 

La construction dôun nouveau poste a ®t® retenue. Ainsi, lôanalyse du secteur a permis de recenser 

deux variantes (terrains potentiels) pour lôimplantation dôun poste ¨ 315-25 kV. La première 

variante étudiée par Hydro-Qu®bec consiste ¨ lôimplantation dôun poste sur un terrain localisé près 

de lôautoroute Bonaventure (autoroute 10) et du poste Viger ¨ 315 kV. Installé au sud du canal de 

Lachine, le poste projeté pourrait alimenter de nouvelles charges situées au centre-ville, qui le 

seraient normalement par le poste Central-2. Le poste réglerait le problème de capacité du réseau 

de transport en accueillant, en 2023, un bloc de charges en provenance du poste Central-2. Avec 

cette nouvelle configuration du réseau, la capacité des postes Adélard-Godbout et Central-2 serait 

respectée.  

La deuxième variante consiste à lôimplantation dôune nouvelle source ¨ 315-120 kV sur le terrain 

adjacent à celui du poste Viger à 315 kV. Les postes Adélard-Godbout et Central-2 seraient 

alimentés par ce nouveau poste. Le dépassement de la capacité des circuits aériens (L1194-1278) 

de La Prairie-Central-2 serait ainsi ®vit® par le transfert de lôalimentation de ces postes vers cette 

nouvelle source à 315-120 kV. Toutefois, les câbles souterrains qui alimentent le poste Central-2 

devraient être remplacés puisque leur capacité serait insuffisante. Cette variante a été choisie 

puisquôelle d®montre une plus faible empreinte environnementale par rapport à la première 

variante étudiée. 

De plus, cette variante permettra une source dôalimentation compl®mentaire ¨ celles des postes 

Adélard-Godbout à 120-25 kV et Central-2 à 120-12 kV. Hydro-Québec assure que le poste des 

Irlandais éliminera les différentes contraintes qui pèsent sur le réseau à 120 kV existant et 

soulagera aussi le réseau à 25 kV. Enfin, la construction de ce poste pourra également constituer 

une source dôalimentation compl®mentaire pour dôautres postes du centre-ville, comme le poste 

Guy à 315-25 kV situ® au cîur du centre-ville, et permettra de minimiser les contraintes 

environnementales telles que la traversée du Saint-Laurent. 

Par ailleurs, trois options ont ®t® ®tudi®es pour lôemplacement du poste sur le site choisi (figure 2). 

Hydro-Qu®bec recherchait une mani¯re dôimplanter le nouveau poste de faon ¨ r®pondre aux 

besoins et aux exigences du r®seau dô®nergie ®lectrique et en minimisant lôespace occup® par ce 

dernier, tout en laissant un espace suffisant pour permettre la réalisation dôun lieu comm®moratif 

pour la communaut® irlandaise. De plus, lôint®gration du poste constitue une préoccupation 

importante pour la valorisation de ce secteur qui représente une des principales voies dôentr®es de 

la ville de Montréal.  
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Ainsi, lôoption 1 consistait ¨ construire le b©timent de manîuvre et de commande du c¹t® du 

chemin des Moulins, tandis que le bâtiment de maintenance fait face à la rue Bridge. Cette option 

libère deux espaces distincts. Lôoption 2 ressemble ¨ la premi¯re option, ¨ lôexception que le 

bâtiment de maintenance est implanté en retrait de la rue Bridge, ce qui libère un vaste espace le 

long de la rue Bridge. Finalement, lôoption 3 positionne le bâtiment de maintenance près du chemin 

des Moulins et le b©timent de manîuvre et de commande est situé le long de la rue des Irlandais. 

Cette option libère un espace plus étroit en bordure de la rue Bridge, mais crée un grand espace du 

côté nord de la propriété.  

Pour Hydro-Québec, toutes ces options sont valables et aucune ne se démarque particulièrement. 

Cependant, à la suite des rencontres publiques sur le projet ainsi quôune activit® portes ouvertes, 

la population et les représentants du milieu ont préférés lôoption 2, soit celle qui offre un plus grand 

espace du côté de la rue Bridge et favorisant une bonne intégration du poste dans ce secteur 

dôentr®e de la ville de Montr®al. 

Lô®quipe dôanalyse consid¯re que lôanalyse des variantes pour lôemplacement 

du poste est satisfaisante. Les critères techniques et environnementaux sont 

appropriés et permettent dôidentifier les avantages et désavantages de chacune 

des variantes. 
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FIGURE 2 : OPTIONS DôAMÉNAGEMENT DU POSTE PROJETÉ 

 
  Source : R®sum® de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement, janvier 2019 
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3.4 Choix des enjeux 

Lôanalyse de lôensemble des documents du dossier, en consid®ration des avis des diff®rents experts 

consultés, a permis de dégager les principaux enjeux environnementaux reliés au projet. Ces 

enjeux sont le maintien de la qualité de vie des riverains (le climat sonore, la circulation locale), 

le paysage et lôarch®ologie. 

 

3.5 Analyse en fonction des enjeux retenus 

3.5.1 Maintien de la qualité de vie des riverains 

3.5.1.1 Climat sonore 

Le projet du poste des Irlandais et de ses deux lignes de raccordement est situé dans un 

environnement comportant plusieurs activit®s bruyantes durant le jour. Entre autres, lôautoroute 

Bonaventure qui relie le centre-ville et le port de Montréal au pont Champlain. Le Canadien 

National exploite de nombreuses voies immédiatement au sud de la rue Bridge. Les voisins 

immédiats du site projeté sont une distillerie et un centre de distribution de Postes Canada. Un 

milieu industriel et portuaire, de même que des immeubles commerciaux se retrouvent au nord et 

au nord-est du site prévu. 

Les habitations les plus proches sont situées au sud-ouest. De hauts ateliers industriels sont 

présents et permettent de protéger certaines habitations contre le bruit du poste projeté. Pour 

dôautres, une telle protection nôest pas pr®sente, et elles sont situées à 900 m des équipements 

bruyants du poste. Sur la rue Bridge, une garderie est ®galement pr®sente dans lô®difice de 

Loto-Qu®bec, ¨ lôouest du site projet®. La cour de jeux donne du c¹t® ouest de cet ®difice. 

Les travaux de construction et le fonctionnement des installations pourraient potentiellement avoir 

un impact sur la qualité de vie des utilisateurs riverains au projet en modifiant, notamment, le 

climat sonore. 

Période de construction 

Durant la phase de construction, plusieurs activités seront à même de modifier le climat sonore 

dans le secteur des travaux. Elles comprennent le déboisement, les activités de construction dont 

le transport et la circulation des engins de chantier et des véhicules lourds. 

Hydro-Qu®bec sôest engagée à prendre les mesures nécessaires afin de respecter les exigences 

présentées dans les Lignes directrices relativement aux niveaux sonores provenant dôun chantier 

de construction industriel (MDDELCC, mars 2015). Cela implique de mettre en place toutes les 

mesures raisonnables afin que le bruit du chantier ne dépasse pas le bruit ambiant initial pour tous 

les milieux sensibles (résidentiels). À cet effet, Hydro-Qu®bec sôest engag®e à réaliser une 

surveillance du bruit provenant de son chantier et à considérer la garderie située sur la rue Bridge, 

comme étant un milieu sensible, au même titre que les terrains résidentiels environnants. La 

Direction des politiques de la qualit® de lôatmosph¯re du MELCC a jug® que le projet ®tait 

acceptable en ce qui a trait ¨ lôaspect du climat sonore lors de la période de construction.   
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P®riode dôexploitation  

ê lô®tape initiale du projet, le poste ne comportera que la moiti® des ®quipements g®n®rateurs de 

bruit. Selon Hydro-Québec, le bruit produit sera alors inférieur de 3 dBA par rapport ¨ ce quôil 

sera apr¯s la r®alisation de lôam®nagement ultime. 

Hydro-Québec a effectué une estimation du bruit projeté par le poste (figure 3) en phase ultime du 

projet. Les résultats obtenus démontrent que les niveaux sonores supérieurs à 50 dBA (LAeq) seront 

contenus ¨ lôint®rieur de la limite de propri®t® dôHydro-Québec, ¨ lôexception dôun l®ger 

débordement sur les terrains de la distillerie. De plus, les niveaux sonores aux résidences les plus 

près, situées à 900 m, sont estimés à 26 dBA ou moins. 

Selon les estimations du climat sonore dôHydro-Québec, les différentes installations devraient 

respecter la Note dôinstructions 98-01 (NI) sur le bruit intitulée Traitement des plaintes sur le bruit 

et exigences aux entreprises qui le génèrent du MELCC. La NI indique que le niveau acoustique 

dô®valuation (LAr 1 h) dôune source fixe doit °tre inf®rieur, en tout temps, pour tout intervalle de 

r®f®rence dôune heure continue et en tout point de r®ception du bruit, ¨ 70 dBA pour les secteurs 

industriels et à 55 dBA pour les secteurs commerciaux. Un programme de mesure du bruit sera 

réalisé après la mise en service du poste incluant deux transformateurs de puissance ainsi quô¨ 

lô®tape ultime du projet lorsque quatre transformateurs de puissance seront installés. La Direction 

des politiques de la qualit® de lôatmosph¯re du MELCC a jug® que le projet ®tait acceptable en ce 

qui a trait ¨ lôaspect du climat sonore lors de la p®riode dôexploitation. 

£tant donn® quôHydro-Québec entend respecter les limites et lignes directrices 

préconisées par le MELCC, relativement aux niveaux sonores provenant dôun 

chantier de construction industriel, cette derni¯re sôest engag®e à réaliser une 

surveillance du bruit en provenance de son chantier au cours de la période de 

construction. Lô®quipe dôanalyse estime que lôimpact du projet sur la qualit® de 

vie des riverains devrait être mineur. 

PuisquôHydro-Québec entend respecter la NI préconisée par le MELCC pour la 

phase dôexploitation du projet, lô®quipe dôanalyse consid¯re que lôimpact du 

climat sonore du projet peut °tre qualifi® dôacceptable. Un programme de suivi 

relatif au poste permettra de vérifier la conformité des installations avec la NI.  
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FIGURE 3 : ÉVALUATION DU BRUIT PAR LE POSTE PROJETÉ À LôÉTAPE ULTIME DE 

SON AMÉNAGEMENT  

 

Source : £tude dôimpact sur lôenvironnement, Annexes, ao¾t 2018 

3.5.1.2 Circulation locale 

Les routes et leurs usagers à proximité du terrain projeté pour la construction du poste des Irlandais 

seront touchés de façon variable par la circulation des véhicules et des machineries de chantier 

pendant la durée de la construction des installations, soit sur une p®riode dôun peu plus de deux ans. 

Notons que la période de pointe de la circulation lourde se déroulera de juin à décembre 2020, ce 

qui coïncide avec la période de décontamination des sols ainsi que du terrassement du terrain. Une 

autre pointe de circulation est pr®vue dôao¾t ¨ octobre 2021 pour les travaux civils. 


